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Llavenir de la Palestine arabe et .--.-..-- 

la question du plébiscite 

(,Document de travail préparé par le Secrétariat) 

--- 

1. Au cours de toutes les deliberations concernant le partage en 

tant que solution du problème de Palestine, la situation future de la 

partie arabe dlune Palestine divisée a toujours constitué un Ument 

important de la décision finale, Le présent rapport constitue une étude 

générale des propositions qui ont été faites en ce qui concerne le sort 

de la région arabe de Palestine, Il part de la première recommandation 

tendant au partage de la Palestine qui avsit encore et4 faite sous le 

régime du mandat, en 1937> et va jusqu'aux travaux de la Commission de 

conciliation au cours du premier semestre de 19490 

2, Dès 1922, date à laquelle le mandat t:>itünnique est entré en 

vigueur en Palestine, une lutte a commence entre les intér&s nationaux 

juifs et arabes, chacun de ces groupes sIefforçant d'obtenir un Etat 

unitaire sous son propre contrble politique, Pendant la periode du ma.nU 

dat, indépendamment d'un grand nombre diautres propositions officielle,s 

faites en vue d'une solution du conflit palestinien, la première 

proposition de partage de la Palestine a été faite en 1937 par la 

Commission Peel (Commission royale de Palestine de 1937). La Commission 

Peel, composée de six membres, avait été Constitu&e en aodt 1936 afin 

dlétablir les causes des troubles en Palestine.& de formuler. des recom- 

mandations tendant à l~&imination des griefs des parties intéressées,. 

Le plan~établi par cette Commission, pour l'avenir de la-Palestine, 

Btait formulé comme suit8 

'!Le mandat pour la Palestine devrait prendre fin et @tre remplace 

par un système de traités qui devraient &tre negocies par la 
, > 

. Puissance! mandataire avec le Gouvernement de la Transjordanie et 

les representants des Arabes de Palestine, dlune part, en vue de 

la' création diun Etat arabe indépendant et souverain corn-prEn$G& -II. -I.l.~~,-.. - .,._. .,..mll-.. . -,C.-.r-s .I,.m. 

la Transjordanie et une Etie de la Palestine,,(~) et d?&tre -~Y-.-**-.----- .yli 

part avec IlOrganisation sioniste en vue de la creation dlun Etat 

juif independant et souverain, comprenant une partie de la 

Palestineu, 

c 

(3~) Les passages soulignés dans la présente citation,cornme dans les autres 
citations qui apparaissent dans ce rapport,ltont été par le Secrétariat, 



Ce plan fut rejet& 2 la fois par les Juifs et l.es i:kabes. Les Arabes 
(r 

affirmaient quli.1 ne tenait pas compte de leurs droit9 nationaux et 

Q !ils slopposeraient à toute solution autre que celle qui leur donnerait 

une indépendance complète dans la totalité de la Palestine. Les Juifs 

affirmaient que ce plan méc0nnaissai.t leur &xî% à un Foyer national 

juif tel quIil était promis par le Mcandat, 

3. En dépit du rejet du plan de pal-tagû Peel, aussi bien par les Juifs 

que par le9 Arabes, le G~u.~~L'Iltimoni; britannsque envoya, en 1938, en 

Palestine, la Commission Woodhead, composée de quatre membres, et 

chargée dedéterminer les possibilités de partage et de recommander le 

tracé des frontières qui permettraient la création dlun Etat juif et 

dlun Etatsrabe autonomes de manière à ce quiil y ait aussi peu de Juifs 

que possible à llint&rieur de 1fEtat arabe et aussi peu dfkabes'que 

possible à Ilintérieur de 1lEtal juif, La Commission Woodhead est arri- 

vée à la conclusion qu'aucun plan de partage ne pourrait &re mis en 

pratique en raison du fait que les Juifs et le9 Arabes ont tous deux 

refusé dlaccepter un- tel plan, Tout en concluant à l~lmpossibilité de 

réaliser le partage, la Commjssion Woodhead avait soumis trois projets 

de frontière. Les réactions à ces projets furent I.es nkmes que pr&é- 

demment; les Juifs, aussi bien que les .&abt?s3 ~rejetèrlrnt complètement 

1 ridée meme de partage, Dans une déclaration de politique générale faite 

en novembre 1938, le Royaume-U;li wcepta les conclusions de la 

Commission Woodhead, à savoir que le partage serait imposgible,à réaliser 

à la fois du point de vue politique, adrtdrvi. ~Curatif et financier, 

4* La proposition suivante, en vue de la solution du problème pales- 

tinien, dans laquelle il est pooslblo du suivre les projets relatifs 

à l'avenir d'une Palestine arabe, a éti! le plan de partage adopté par 

ltksemblée générale des Nations Unies Il.,; 29 novembre 194'7. k&‘termes 

de ce plan, la Palestine devait Btre divisée en trois parties: un Etat 

ara4e indépendant) un Etat juif ir.~4pe~~wt r,-L l.3 ville internationale 

. de Jérusalem,.Les deux hkts indépendants devaient @ire reli.69 entre eux 

par une Union économique, Une Commission de cinq Etats Membres fut 

constituée, afin de mettre en oeuvre les dispositions du plan de partage, 

Au nombre des mesures préparatoires devant préceder Ifindépendance des 

deux Etats, le plan prévoyait. que Illa, Commission,S ,gp239 consultation 

a$ec les partis démocratiques et les autres~_o,~~anis*tl"ons publioues c_ . __- i__l* .,_e. u.a _A..*. ". 
des' Etats arabe et juif, .-llll-"l-l-- 

'< ' : . 

. 
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choisira et Etablira dans chacun des deux Etats, aussi rapidement que 

v possible, un Conseil provisoire de gouvernement”. Ces Conseils provi; 

soires de gouvernement devraient 9 en collalobration avec la Ccmtkissian 

des Nations Unies, assumer LIensemble de l’administration de’ces r8gions. I 
Deux mois au plus tard après le retrait des forces armees de l& Puis- 

sance mandataire, les Conseils provisoires devraient organiser des 

4 ‘&ctions en vue de la désignation dfune Assemblde constituante. Lias- 

semblée oonstituante de chaque Etat devrait ensuite élaborer une cons- 

titution d0mocratique pour chacun des Etats et choisir ,un gouvernement 

provisoire destiné à succéder aux Conseils provisoires désignés par 

la Commission, 

r4 En acceptant le plan de partage, les Juifs ont indirectement accepté 

la cr6ation dkn Etat arabe ind6pendan-t en Palestine, appelé à être 

l’associé de I’lZtat juif dans le cadre djune Union économique. Parlant 

du plan de partage, M,, Abba Hillel Silver, membre de L~Ecécutive de 

1 IAgence juive, a exprim§, au mois dfoctobre 1947, llopinion suivante 

au sujet des rapports futurs-entre la Palestine juive et la Palestine 

arabe t 

“Avec 11élimination des dissensions politiques g$.&entrailnera finalement, 

nous ltespérons, la création de ces deux Etats indépendants, chaque 

peuple étant maître chez lui, il devrait 6tre possible d*entrer dans 

une ere de progrès et de régénération qui sera uti’bienfait pour tous 

les peuples dans cette partie importante du monde ,4, LIEtat juif, 

lorsqulil aura été or&, respeatera la souverainet des Etats 

voisins aussi aomplètement qu’il défendra la sienne propre, (1) L 

,Les Arabes rejetèrent le plan de partage des Nations Unies de 

sorte qu’aucun commentaire de leur part n*a trait spécialement au r6gime 

futur,,de la partie ‘arabe de la Palestine dans le cadre du partage; au 

conhwir,e, tous leurs commentaires tendent plutôt à rejete; le plan dans ’ 
. > 

son ense@&e D 
I . .* 

6, Le plan de partage avec une Union économique n’a pas ét4 mis en 

oeuvre dans les jours -qui ont suivi la r&olutïon du 29 novembre, ‘comme 

ltenvisageait .Ij,Ass.~~l8é..,..générale, . . . Le 15 mai 194@, date a laquelle 

1s:~gouverneknent d IIsraël a d&lar& son, indépendance, 1 tAssembl4e g6nhd.e 

a désigné un médiateur ‘lui donnant le mandat dlemployer ses bons offices 

I ’ 
.< . 

(1) Articlè paru dansa la Revue ‘llPalestine and the .Middle ,East 11, Tel Aviv, 
s,epknbre-octobre 1947 : 



pour favoriser un ajustement pacifiwe de la situation future de la 

Palestine, Ayant cet objectif en vue, le médiateuraadressé'le 27 
b 

juin 1948 une lettre aux Arabes et aux Juifs contenant les suggestions 

suivantes quant à l'avenir de la Palestine : 

l’Sous réserve pw--L cp e les deux payti.es intéressées acceptent d'en- WI-a.- 

visager-un te& arrangsa, la Palestine, telle que la d6finissent 

les termes du mandat primitivement accordé au Royaume-Uni en l922, 

clest-à-dire Transjordanie incluse, pourrait former une Union 

composée de deux membres, l'un arabe, l'autre juif. 

Les buts et fonctions de 1Wnion seraient de favoriser 

les intérêts économiques communs9 de diriger et gérer les services 

publics communs, y compris les douanes et la régie, de poursuivre 

un programme de développement du pays et de coordonner la politi- 

que étrangère somme les mesures de défense communeltr' 

,7* En réponse à la lettre du médiateur, le Secrétaire général de la 

Ligue des Etats arabes a rejeté dans une lettre en date du 3 juillet 

1948 les recommandations du mddiateur et présenté des contre proposi- 

tions prévoyant un Etat unitaire arabe, En rejetant les suggestions 

du médiateur, le Comité politique de la Ligue des Etats arabes sIest 

entièrement oppos6 au principe drune Palestine arabe pouvant être à 

klavenîr un membre dfune Union avec la.Transjordanie, A l'appui des vues 

du ComîtB politique de la Ligue arabe, une d6claration du Premier Ministre 

de Transjordanie était citée 8 

!Il;e problème qui ss pose à l'heure actuelle est c,elui de la Pa- 

lestine et la recherche d'une solution au probleme palestinien, 

Le Royaume hachémite de Trnsjordanie ne devrait jamais &re irn- 

pliqu6 dans ce problème pas plus que la Transjordanie ne devrait 

être oontrainte de constituer une union avec un Etat juif, Notre 

position est claire et elle a été proc,amée en toutes occasions, 

La voici : ne jamais‘permettre la sréation d'un Etat juif 

en.Palestine et repousser le pwtage, Not:*e but est de collaborer 
, avec les autres Etats arabes pour libérer la Palestine, Dès que 

ce but sera *atteint, cIest à ses propres habitants que revient le 

droit de déterminer son statut futur et qu'il appartient de le 

faire. Ce sont eux seulz qui décideront en dernier ressorti Nous ne 

IIOUS proposons aucun autre but ni. auoun autre objectif." 

Cette lettre de la Ligue des Etats arabes a fait l'objet du'oommen- 

'taire suivant de la part du m&diateur s 



'Ma suggestion relative à la Transjordanie était purement 

r.r.r,Z-tative et jLava.is précisé que cette proposition était 

faite ~:SOL~ réserve que les deux parties intbresaées acceptent 
. 

4'envisager un tel arrangement 11 p Cela concernait surtout la 

Trsnsjordanie et, si le Roi hachémite de Trsnsjordanie nrest 

,pas disposé à examiner cet arrangement, il est évident que 

ma proposition niest pas applicable,lJ 

80 Le Gouvernement dtIsra81 a également rejeté les propositions 

du médiateur. Dans une lettre en date du t; juillet 1948, émanant du 

Ministre des Affaires étrangères du Gouvernement provisoire dfIsra@l, 

des arguments étaient avancés contre le changement de statut du 

futur Gouvernement a:;:>b I de PaJ.estine, à c8t6 dlautres raisons mili- 

tant en faveur du rejet des propositions, ,Voiciun extrait de oette 

lettre: 

IILe Gouvernement provisoire de 1IEtat d ~Israt!i tiant à si- 

gnaler qle 1” r) reglement territoirial formulé dans la réso- 

lution (29 novembre 194.7) était basé sur le partage de la. 

partie occidentale de la Palestine entre le peuple juif et 

la population arabe de Palestine, Lï?.nclusion de la partie- --, 

arabe de 3.a Pal.est.?.ne dans le territoire dlun des Etats 1. .‘.*-a -. . YI. ,,.. B" 1-1, ., - /. . .,.. . . ..b .a .A...‘m.n,sb .A.... I..-l,". " l".llll..l.- 
arabes voisins modifiesai.t fo~d~entalement le cardctere I--.-"--IU----- 
du problème des frontières, I.-"-YI-Y-"Y..~.L,I..----- 

Le Gouvernement provisoire ne peut accepter iLu-:ane 

atteinte ni aucune limitation à la libre souverainet du 

peuple d[IsraKL dans son Etat indépendant, S!il est vrai 

que le but principal et la politique de 1IEtat dlIsraë1 , 

est dlétablir des re::.M.ons de paix et dlamitié avec ses 3 

voisins sur la base de la collaboration laplus étroite dans 

tous les domaines, il nien demeure pas moins 'que les arran- 

gern~:'~;ts internationaux qui peuvent Btre nécessaires pour 

donner .,i$f3t à cette politique ne peuvent &tre imposés à 

1tEtat dlIsra?Zl ot ne peuvent Btre conclus qyfà'la'suite dkn 

accord négo& entre les parties Intéress&es en tant qu1Etats 

libres. et souverains9 , 
Le Gouvernement provisoire serait, pr& & accepter les 

dispositions concornant lknion économique,, telles qurelles sont 

formulees da?s la résolution de l'Assemblée (29 novembre 1947), 

si ,toutes les conditions prél&inaires fondamentales devaient 

Btre remplies, Toutefois, cette éventu&ité n'est pas envisag&e 

dans les propositions, LJEtat psktenaire auquel 1IEta-t d[Isra81 
'. 

est invité à se joindre .d&s'une union, est entièrement diffé-, 

rent, à la fois dans son caractère politique et dans sa 
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configuration géographique, de 1IEta-t arabe prévu dans la ré.~- 

lution, Le consentement juif à llunion &conomique, dans le 

contexte de la résolution, ne'peut, par conséquent, avoir aucun 
. : 

caractère obligatoire dans la situation nouvelle, CIest à la 

discrétion absolue et sans entrave du Gouvernement d'lsrael, dans 

llexercice de ses droits souverains, qu Ion doit maintenant lais- 

ser le soin de déterminer les arrangements qui devront présider 

aux relations de 1tEtat d'Israël avec son ou ses voisins dans le 

domaine de la collaboration économique,11 

,' : En réponse à cette lettre, le médiateur a répondu le 6 juillet 1943 

ce cpi suito 

"A propos du paragraphe 3 de votre lettre, il suffit de dire que 

mes propositions indiquent dlune manière parfaitement claire que 

tous les arrangements proposés ne pourraient avoir de sens pw- 

tique qulà condition dlun,accord volontaire des parties intéres- 

sées. Il a étO très nettement souligné dans le paragraphe 8 de 

ma déclaration préliminaire qu'il ne pouvait &ze question de 

les imposeret 

9,, Le 18 septembre, le rapport intérimaire du médiateur a été soumis & 

IlAssemblée générale, Examinant la situation de 1'Etat arabe envisagé, 

le médiateur déclaraite 

Wn ce qui concerne les parties de la Palestine qui sont sous le 

contrdle arabe, il ntexiste aucune autorité centrale et on rira ni. 

organisé, ni tenté d'organiser un Etat arabe intépendnnt, Cette 

situation peut slexpliquer en partie par le.fait que les Arabes 

répugnent à prendre une mesure quelconque pouvant impliquer .ne 

fat-ce qu'une acceptation tacite du partage, .et en partie égalo- 

ment par leur insistance & Lklomer un Etat unitaire en Palestine. 

Le plan de partage 'supposait que les organes nécessaires à l~admi- 

nistration gouvernementale pourraient etre créés à plus ou moins 

bref délai dans la partie arabe de la PLalestine9 Cela nlepparnTt 

pas corme possible aujourdlhui, étant donné lrabsence d'une auto- 

rité organisée, au sein de la partie arabe de la Palestine et la 

désorganisation administrative qui a suivi la fin du mandat+., 

Il existe maintenant en Palestine une forme de partage, bien qu'un 

Etat arqbe ntait pas été formé comme le plan de partage le pré- 

voyait et quIil nlexiste pas dlunion économique, La question de 

. Iravenir de la partie arabe de la Palestine et de SC riabilit6 

économique se trouve donc occuper le premier plan,11 



10, A la fin'de la première partie, du rapport, qui traite de lleffort 

de r&diation, le médiateur avait forwle sept postulats fondamentaux et . . 
un certain nombre de conclusions concrètes. Parmi les conclusions aoncrb- 

.:.;. , .' .,. . ._. . '. tes, le paragraphe 4 (6) relatif à Ilavenir de 1'Etat arabe est ainsi 
; “, 'conçu; 

. . : "Le sort des territoires de Palestine non inclus au sein des 

frontières de 1IEtat juif serait régie par les Gouvernements des . 
Etats arabes qui consulteraient la population arabe de Palestine, 

La'recommandation rappellerait, toutefois, quiétant donné les t 
liens historiques et la comrwnauté d~intér&ts qui unissent la 

Transjordanie et la Palestine, il existe des motifs impérieux 

de fusionner le territoire arabe de Palestine et le territoire 

de la Tronsjordanie, sous réserve des modifications de frontières 

concernant dtautres Etats arabes et qui seraient jugées desirables 

et pratiquement possibles,'1 

11, Une autre de ces conclusions concrètes recommandait la designation 

dlune Commission de conciliation, En application de cette recommandation, 

1cAssemblée générale a adopt6 la résolution du 11 dé'cembrs 1948 portant 

création de la Commission de conciliation, Cette résolution a Oté 

établie sur la base dlun projet de résolution primitivement soumis par 

le Royaume-Uni. Bien que'le projet de résolution original du Roy,aume- 

Uni ait été revisé 6. deux reprises avant d!Btre mis aux voix, l~aI.in0a 

relatif à l'avenir de la Palestine arabe nia pas subi de modification et 

est libelle comme suit: 

t~ LlASSENBLEE GENERALE 

"FAIT SIENNE la recommandation qui figure au paragraphe 4 (c) des 

conclusions du rapport du Médiateur concernant-le sort du terri- 

toire palestinien non compris dans les frontiéres de 1IEtat juif 

ou de la ville de.Jérusalem, et DONNE POUR INSTRUCTIONS à. la Com- 

mission de conciliaticn draider, après avoir dbment consulté les 

habitants de la Palestine arabe, les Gouvernements des Etats 

arabes intéressés à r6gler le sort de ces territoires conformé- 

ment à la recommandation prkitée.~~ 1 

Lc. délégation des Etats-Unis, qui avait demande B apporter un certain 

nombre d'autre,s changements au projet original ,de;r6solution du ' 

Royaume-Uni,, avoit Ct6 en faveur de ce paragraphe relatif. à Ilavenir 

de la Palestine arabe, Le 23 novc=;bre, le représentantdes. Etats- . 

Unis, au cours du débat‘au sein de, la Commission politique, avait . 

expressément annonc6 que les Et,ats-Unis étaient en faveur du 
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paragraphe de la rés,oluiion briknnique concernant le sort 'du territoire 

'palestinien non inclus dans 1JEtat juif ou la ville de Jérusalems Un 

projet de résolution, soumis par le représentant de la Colombie,‘ contenait 

également le mbne paragraphe au sujet de Favenir de la Palestine arabe, 

bien que ce texte s'écartât par ailleurs du projet de résolution du Royaume- 

Uni à de nombreux égards, 

Toutefois, un grand nombre de résolutions et dlamendements différents 

ont été présentés qui contenaient d'autres dispositions au sujet de la Pa- 

lestine arabe. Un amendement soumis par le représentant du Guatémala, m&,s 

qui a été retiré ultérieurement, contenait simplement le principe de la 

consultation : 

It La Commission aidera les habitants du territoire arabe de 

Palestine à décider'de Ilorganisation politique quIils 

désirent donner audit territoire. Nulle annexion à un 

Etat voisin ne sera décrétée sans le consentement de la 

population, exprimé librement et dans les formes légalesot 

12, Au cours du vote final, c'estle projet de résolution deux fois revisé 

du Royaume-Uni qui demeura le noyau de la resolution mise aux voix, Le 

4 décembre 1948, le paragraphe concernant l'avenir de la Palestine arabe, 

tel quiil figurait dans le projet original de résolution, fut mis aux voix, 

Au cours du débat qui a immédiatement precédé le scrutin, le délégué de 

l'Union soviétique s'est prononcé contre oe paragraphe en indiquant qu'il 

violait la résolution du 29 dovembre 1947 portant partahe du pays* Le re- 

présentant de l'Union soviétique ajouta que ce paragraphe comportait des 

visées politiquès tendant à agrandir 1tEtat de Transjordanie aux dépens, 

aussi bien de la population arabe de la Palestine arabe, que des Juifs de 

Palestine, Répondant à liargumentation du représentant de 1Wnion sovie- 

tique, le délégué du Royaume-Uni observa que cet,te resolution ne recomman- 

dait par expressément un rattachement de.la' gone arabe au territoire de 

Trans Jordanie., Toutefois, de bonnes raisons militaient en faveur d'un pa- 

reil rattachement, sous réserve de certaines reotifications de frontiére 

qui pourraient etre demandées par les autres Etats arabes, Intervenant dans 

le debat, le représentant,de la Pologne fit valoir deux objections contre 

la proposition du Royaume-Uni,, Sa première raison 6tai.t quiil fallait avant 

tout laisser ltensemble de la question à la discrétion des gouvernements des 

Etats arabes voisins, Bien que le rapport du médiateur reoommand%t une 

consultation des habitants arabes de Palestine, ce serait ignorer lIéta% 



&el des, choses que de croire qutune consultation pourrait intervenir 

librement et de manière air$re, alors gue lesarmées des.Etats voisins 

pccupaient le pays, En second lieu, la délégation paonaise ne recon- 

naissait pas ,a llAssembl6e le ‘droit de recommander que ce territoire 

soit annexé à .urj autre Etat, C’est à la population arabe, et is cette 

population seu+ementi, qu’il appartient de déterminer le sort de son ter- 

ritoire, Avant que ne puisse intervenir auaune décision, toutes les troupes 

non palestiniennes devraient ‘f!tre retirées du pays. et. un gouvernement in- 

dependant devrait &tre établi I Ceci fait, les Arabes de Palestine pour- 

raient prendre en complbte indépendance’une décision quant à leur régime 

politique futur, . 

13, Le débat achev&, le paragraphe wnoernant l’avenir de la Palestine 

arabe dans le projet de résolution du Royaume-Uni fut mis aux voix, Ce 

paragraphe f’ut alors rejeté par 26 vgix contre 18 et 12 abstentions, 
311 

,.. .’ 
l&. Pour suivre Ilévolution rde la conception israélienne quant .à Ilavenir 

de la Palestine arabe, il importe de noter plusieurs dQclarations offi- 

cielles, Au cours de la session du Cmseil général sioniste qui sfest tenu 

à Jerusalem et à Tel-Aviv du 22 aodit au 3 septembre 1.948, le Ministre des 

Affaires étrangeres .d lIsra81, Mashe Sharett a fait la d&laration suivante 

au sujet de la situation de la Palestine arabe r ~ 
, , , 

’ Assemblée générale, Première Commiss&n, A/CX&R,2&, 4 décembre L948, 
(page 12) 8 

Ont voté pour t” Su&ie, Union Sud-Afr+Gaine, byaume-Uni, Etats-Unis 
dlAméri.que, Belgique, Brésil, Canada, Chine, C&ombie, . 
Danemark, Republique Dominicaine, France, Islande, 

. .. ” 
Luxembourg, Pays-Bas, N@uvelle-Zélande, Nicaragua# 
Norvége, 

Ont voté contrer Pologne, ,Arabie Saoudite, Syrie, Turquie, République 
socialiste soviétique dlUkraine, Ution des HQpubliques 
sooialistes rovietiquee, Uruguay, Venezuela, Yémen,. Yau- 

. ,. I. . . ,, . . 1 . .:. .::gBsk.avie, Afghanistan, Australie, Birmanie, République 

I socia1ist.e s&.étique de BiBurussie, Costa-Rioà, Cuba, 
Tohéaoslovaq~e, Egypte, Salvador, Ethippie, Guatemala, 
Inde, Iran, Irak, Liban, Pakistan. 

Se sont abstenus: Paraguay, Pérou, Si,am, Bolivie, Chili, Equateur, Grèce,. 
Hafltti, Honduras, Libéria, Mexique, Panama* 

. 

. . . . 



“Nous sommes plao6s devant le problème qui consiste i savoir ce 

quIil adviendra du reste d[Eretz Isra81, Cette partie nia pas, encore 
, 1 

de fronti,ères détertni.néesr @me en supposant qulauoune modification 

revolutionnaire ne surviendra,, ce qui n’est pas exclu,, une certaine 

partie de la Palestine restera en dehors de 11Etat d’Isra81, Le sort 

politique de lapartie arabe de Palestine, son annexion par un Etat, 

quel qu’il soit, le pavillon qui y flottera et le r+gime auquel elle 

sera soupise r..r tout cela, sont des questions qui nous intéressent ,. ‘, 
directement, Il ne nous sera peut%re pas possible de oontr&er 

toute évolution nouvelle de la situation dans ce domaine, Il est des 
7 

contingences ‘auxquelles :nous detins’ nous opposer, ou alors elles cons- 

titueront une menace pour nous, Nous &vons ‘lutter contre ls~morcelle- 

ment de la partie arabe et son,annexion par fractions B divers pays, 

Nous devrons exrzminer avec . soin .si 11 annexion d’une partie quelconque 

à un Etat quelconque, ne c,on&i.tue pas un d angër pour nous, danger qti 

pourrait,,;&tre @rit& grke à une ,solution diffhrento, Nous devrons exa- ’ 

miner avei”soin si nous ne préférerions pas que cette partie arabe 
’ .I 

contitittie’à elle Qeule in E&t, si possible,ll X 1 

159 Le 1,6 novembre 194$$ parlant devant la Comr$.ssion politique, de. l~Assem- 

blée gk&ale~ lors du d&bat relatif à 1 ‘examen du rapport .du’médi+eur, 

Ministre des Affaires :étr&&res de 1 ‘Etat dtIsra& réaffirma de kuveau 
1 

le 

l;ee ’ 

vues dlIsra%l au sujet de la Palcstï’ne arabe 4 ’ 

IlEn ce qui concerne toutes ces questions territoriales, Jaraël ac- . 

cueillerait favorablement la criijation dlun. Etat, ‘arabe ,indépendaht en 

Palestine, Etat qui s erait-?‘*Gonstitu&, dans la mesure du possible, con- 

fonn6ment aux dispositions de la rQsolutionVdu, 29 novombret lé go-mer- 
. I 

yornent dlIsra%$ ser&.t prr?t à négocier avéo” cet Etat en vue de proo6der 

à des ‘rectifications mutuelles de frontières,, si cet Etat se ddolarait 

pr& à conclure une alliance étroite avec Isra& ‘Mah si on dprkit 

suite à la j3ro.position du mkiiateur, qui est dfinooriorer Ja.partie arabe 

de la Palestine ‘h royaume de Trs.nkjo,rdanj.e, le rapport entre la super- 

ficie dlIsra,U et celle de sbn voisin arabe se, thiverait %re de 1 à 

20, ce,qui changérarlt, oomplètementi le priticipe m&ne qui a présidé B la 

répartition territoriale enhsagée dans la ‘r&oluhion du.29 novembw” 
.I . . : : , ‘,i ‘, ’ a &. . 

*;: ’ ; , 
-SS.- ..a- 

x Zfonist News Letter, Département de IlInformation de If Agence juive, ‘+ 
Jérusalem, 10 octobre 194$, 
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1.6, Exactement une semaine plus tard, le 23 novembre 194f3;parlant 

devant la meme Commission politique de 1:dssemblée générale, M, Aubrey 

Eban, reprhsentant drlsraël, a déclare, au sujet de questions 

territoriales3 

.[' ),1... Le Gouvernement d 1Israël préférerait la 

création en Palestine dfun Etat arabe qui serait pr& à 

discuter certaines rectifications de frontièrcs~~, 

17, Le 15 juin 1949, au cours dlun débat de politique étrangère, au 

Knesset d!Israël (Parlement), le Ministre des Affaires étrangères 

Sharett a énoncé~de la manière suivante la politique dlIsra81 en ce 

qui concerne Ilavenir de la Palestine arabe! 

tlPour ce qui est de la frontière séparant IlEtat dlIsraB1 

de la région se trouvant à liouest du Jourdain, qui niest 

pas incluse dans liEte& dtIsr,iél, là aussi notre. but,. ciest 

la paix et des négociations de paix,, Nous avons toujours 

déclaré que nous préférerions voir un Etat arabe distinct dans 

cette région, mais nous nien avons pas fait une condition sine 

qua non de tout règlement, Ciest la aussi une question à 

discuter,11 

Au cours du débat qui a suivi ce di.s!!oursl H, Sharett a déclaré 

quJIsra'é1 avait proposé à la Commission de Conciliationdorganiser 

un plébiscite dans la Palestine arabe, afin de déterminer s'il 

convient de rattacher ces régions à la Transjordanie ou si elles 

doivent constituer un Etat arabe indépendant, Un Etat arabe indhpendant 

serait préférable pour IsraK., mais, a-t-i.1 déclaré, le Gouvernement 

dblsragl accepterait le verdict drun plébiscite, Répondant à des 

questions qui lui furent posées par divers orateurs, M, Sharett a 

précisé les raisons pour lesquelles IsraVl préférerait un Etat 

arabe indépendantg 

1, Cet Etat offrirait les possibilitbs les meilleures en 

vue de relations étroites avev Isra'& 

2, Il fournirait la sécurité la plus grande à IsraFjl; 

3* Il pertiettrait dléliminer les complications résultant des 

liens existant entre !Ideux Etats donnés! (+) 

deHmrlUr .,--, i/-yn- . .ili_lP~i-~~U. 

(Ib) Le Journal de Jérusalem: 23 juin 1949) (page 1)$ 
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